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Contrat de location signé un mois a l'avance
de l'etat des lieux

Par sm61, le 30/03/2013 à 20:21

est ce qu’un contrat de location est valable sans état des lieux

Par Michel, le 01/04/2013 à 15:13

Bonjour,

Vous pouvez très bien signé un bail plusieurs mois avant d'entrer dans les lieux, c'est
parfaitement valable, par contre vous devez faire l'état des lieux à votre entrée dans le bien.
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